
Dépôt de préavis de grève

Syndicat CGT des personnels du
SDIS des Hautes-Pyrénées

Mode de transmission : Courrier

Date du dépôt du 18 janvier 2022.

Accusé de réception, tampon et signature du Président.

Nom: CASSERON

Prénom: Alban

Responsabilité syndicale : Secrétaire Général

Durée : 2 heures

Période : le 27 janvier 2022

Début : 10 heures

Lieux: Tous les services du SDIS

Motif de la grève : La CGT du SDIS 65 revendique

- Pour le dégel du point d’indice et son augmentation immédiate de 10% ;
- Pour le rattrapage de toutes les pertes accumulées depuis 12 ans ;
- Pour la réaffirmation de la valeur du point comme élément essentiel du traitement et du calcul de

la retraite ;
- Pour l’abrogation de la loi de transformation de la Fonction publique dans sa totalité et dans

toutes ses déterminations, ce qui passe par l’annulation des ordonnances qui en sont issues ;
- Pour le retrait du projet de loi 3 DS, dont la « différenciation » des droits est l’objectif principal ;
- Pour 10% de temps de travail en moins, ce qui passe par le rétablissement de tous les accords

sur le temps de travail passés avant 2001 ;
- Pour une augmentation de 10% des effectifs de la Fonction publique ;
- Pour une stricte égalité des salaires entre les femmes et les hommes ;
- Pour en finir avec l’état d’urgence dit sanitaire et ses mesures liberticides et coercitives ;
- Pour la défense et le renforcement des Services publics locaux et l’arrêt de tous les processus de

privatisation ;
- Pour l’abrogation du jour de carence.

Textes de référence: Loi du 31 Juillet 1963, Loi du 19 Octobre 1982, Loi du 13 Juillet 1983,Loi du 26 Janvier
1984 et rappel (loi du 19 Octobre 1982) Pendant la durée du préavis, les parties intéressées sont tenues de
négocier

Pour le syndicat CGT SDIS 65
Le Secrétaire Général

Alban CASSERON
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